Assemblée Générale extraordinaire 2005

Une Assemblée générale extraordinaire de l’UNAPAF a eu lieu le 3 septembre 2005 à Paris avec pour objet trois modifications des statuts :

1. Changement de l’adresse du siège social (rendu obligatoire par le changement d’adresse de la FNC).

2. Création d’un poste de délégué départemental dans les départements où il n’existe pas d’associations départementales, adhérentes ou non à l’UNAPAF.

3. Limitation du nombre de membres du Comité de Direction à 15.

Ces modifications ont été adoptées à la quasi-unanimité des membres présents ou représentés (58 / 74).

Assemblée générale ordinaire 2005

Elle a eu lieu le 3 septembre 2005 à Paris. Les Associations des départements suivants étaient présentes ou représentées : 01, 03, 04, 07, 09, 12, 1444, 16, 17, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 26, 27, 28, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 41, 42, 43, 44, 49, 50, 51, 52, 54, 56, 57, 59, 61, 63, 65, 68, 69, 71, 73, 74, 75, 78, 80, 81, 82, 83, 86, 87, 90 et 91 soit 58 sur les 74 associations adhérentes en 2004-2005.  

Après l’approbation du compte-rendu de l’AG 2004, le président Jean-Claude SAULNIER est intervenu en précisant que 2004-2005 pouvait être considéré comme une année de transition car trois dossiers capitaux sont en cours d’élaboration, dossiers qui peuvent bouleverser fondamentalement le piégeage. Deux sont franco-français : la réforme de l’arrêté du 23 mai 1984 et la présence "es-qualité" des piégeurs dans les futures Commissions départementales compétentes en matière de chasse et de faune sauvage, le troisième consiste en la mise en place dans l’Union européenne de l’Accord international sur les normes de piégeage sans cruauté (AINPSC).

La réforme de l’arrêté du 23 mai 1984 est un dossier qui est en chantier depuis presque 5 ans. Avec Didier LEFEVRE et Jean-Claude KOSTA, nous avons élaboré de nombreuses moutures avant d’arriver à un texte définitif et tout cela en collaboration avec l’ONCFS et la FNC. Les nouveautés concernent notamment l’agrément des piégeurs, la suppression du visa du maire sur les carnets de piégeage, plus d’autorisation spécifique pour l’utilisation du collet à arrêtoir, celui-ci étant considéré comme un piège comme les autres. On trouvera aussi un article précisant que dans le cas du piégeage dans le grillage d’un poulailler, il n’y a pas de hauteur à respecter pour la pose de collets, un autre précisant que l’arme à feu (y compris la 22) est autorisée pour la mise à mort des animaux, un autre donnant la possibilité d’utiliser des animaux de basse-cour comme appelants…. Dernier point, il est décidé de faire coïncider la période de validité de l’arrêté nuisible avec la période de piégeage, à savoir les deux en année cynégétique (1er juillet – 30 juin).   

La présence des piégeurs dans les nouvelles Commissions est loin d’être acquise, même si on a un espoir raisonnable d’y parvenir. La composition de cette nouvelle Commission, entrant dans le cadre de la simplification des procédures administratives devait paraître par décret avant le 1er juillet 2005. Le délai est reporté au 1er juillet 2006. Espérons que ce report nous sera favorable. Il faut aussi signaler qu’un nombre important de parlementaires ont soutenu notre démarche en interpelant le Ministre.

Un autre dossier en cours et qui n’est pas gagné lui non-plus, est la mise en œuvre dans l’UE de l’Accord sur les normes internationales de piégeage sans cruauté. Cet Accord conclu en 1999 entre le Canada, la Fédération de Russie, les USA et l’UE prévoit l’établissement de normes internationales de piégeage sans cruauté. Pour l’appliquer dans l’UE, la Commission environnement de l’UE a élaboré un projet de Directive. Celui-ci reprend quasiment intégralement les termes de l’AINPSC. De ce fait il serait acceptable. Un point accroche toutefois : la base juridique de cette Directive, à savoir l’article 175 du Traité de l’UE qui s’insère dans  la « politique de l’environnement » et plus particulièrement le « bien-être des animaux domestiques». L’appliquer pour le « bien-être » des animaux sauvages est extrêmement dangereux : c’est à terme mettre en péril des activités comme le piégeage, la vénerie sur et sous terre, voire la chasse. Un député européen, Mme Karen SCHEELE (PS – Autriche) a été désignée pour être rapporteur du projet de Directive devant la Commission environnement du Parlement européen. Son approche est catastrophique : elle considère que le projet de Directive ne va pas assez loin dans le sens du bien-être des animaux. Elle propose deux alternatives : le rejet du projet de Directive ou son maintien avec des amendements tels que la pratique du piégeage serait quasiment impossible. La Commission de l’Environnement du PE s’est réunie le 13 juillet dernier et des amendements ont été déposés. Ils seront examinés le 13 septembre prochain et doivent permettre d’élaborer un texte qui sera soumis au PE et au Conseil des ministres en octobre-novembre prochain (principe de la co-décision). Une pression des Associations sur tous les députés européens s’impose. 

Le Secrétaire adjoint Jacques PELUS, remplaçant le Secrétaire général Jean-Claude KOSTA démissionnaire présente ensuite le rapport moral. Il demande d’entrée aux présidents de répondre rapidement aux enquêtes lancées. La collecte des données est impérative. Il détaille ensuite, tout au long de l’année les faits marquants de la vie de l’UNAPAF : réunions de CD et de Bureau, dossiers en cours, participations à des manifestations diverses (Game-Fair, Salon de Tarbes), déplacement au Canada, relations avec la Belgique, participation aux pôles relais de la FNC, arrêtés nuisibles attaqués…

Le Trésorier Daniel PRUGNAUD fait le point de la situation financière. Celle-ci est saine, fait corroboré par le rapport des vérificateurs aux comptes. A noter que le nombre d’adhérents est de 20318 (chiffre régulièrement en hausse depuis plusieurs années). Le montant de la cotisation 2006-2007 est inchangé (2,5 € par adhérent, assurance incluse). Le budget prévisionnel, de même que les rapports moraux et financiers sont adoptés.

L’après-midi, Mmes Sandrine RUETTE (ONCFS) et Charlotte DUNOYER (FNC) ainsi que MM. Patrice BLANCHET (MEDD), Michel THOMAS (FNC), Gérard BEDARIDA (ANCGG) et Pierre de BOISGUILBERT (Société de vènerie) ont assisté à cette Assemblée générale. Après avoir rappelé aux invités le contenu des travaux de la matinée et les vœux de l’UNAPAF, le président SAULNIER donne la parole aux invités.

Le Président Michel THOMAS (FNC) souligne que pour lui la réforme de l’arrêté du 23 mai 1984 est essentielle. C’est un dossier qui doit être concrétisé rapidement. Il insiste aussi sur trois points : 

· La présence des piégeurs dans les ex-CDCFS est indiscutable car le problème du piégeage est étroitement lié à celui du petit gibier.

· Le dossier européen  est plus complexe. Si au niveau du Parlement français on n’arrive pas à faire le forcing pour maintenir un piégeage encadré, on va vers une dérive totale pour certaines espèces.

· Le problème du blaireau a été soulevé devant la FNC. Il faut développer ce dossier pour ne pas arriver à ce qui s’est passé pour des espèces dites protégées et où maintenant on est complètement dépassé (cas du cormoran). On n’en est pas encore là avec le blaireau, mais dans la région Est, on voit des blaireaux tous les jours et même en plein jour. Ces signes montrent que la population est en expansion certaine et les équipages de vénerie sous-terre reconnaissent être dépassés par le nombre.

Madame Charlotte DUNOYER (FNC) axe son intervention sur le dossier européen et notamment sur la question du bien-être animal. La Commission européenne n’a pour le moment aucune compétence pour le bien-être des espèces sauvages. Elle n’a cette compétence que pour les animaux de « rang » (animaux d’élevage) et pour les animaux de compagnie. Elle l’a acquis assez difficilement au départ il y a dix ou quinze ans. Pourquoi ne pas discuter du bien-être des veaux, des porcs, des poulets… Il est tentant de se poser la question suivante : « Pourquoi pas pour la faune sauvage ? ». C’est un discours très accessible pour l’opinion publique car il est basé sur l’interrogation suivante : « Si vous étiez à leur place, accepteriez-vous de souffrir comme eux ? ». On dérive sur l’anthropomorphisme. C’est pourquoi nous pensons, comme la FACE, qu’il vaudrait mieux ne pas avoir de Directive, à condition que les Etats membres s’engagent à transcrire l’Accord dans leur législation interne. Les piégeurs sont concernés au premier chef, mais on peut vous dire que, derrière, tout le monde de la chasse est  concerné. La vénerie bien sûr (cf ce qui vient de se passer en Angleterre), mais aussi tous les modes de chasse que ce soit la fauconnerie ou tout autre, dès lors que l’opinion considère que lorsqu’on tire sur un animal, on le fait souffrir. On est dans un tournant majeur, en terme juridique, à la Commission européenne.

Monsieur Philippe de BOISGUILBERT (Société de vénerie) intervient sur le thème du bien-être de l’animal. Il s’est passé ces dernières mois un certain nombre de choses extrêmement inquiétantes et notamment, en Angleterre depuis le printemps dernier, l’interdiction de la chasse à courre. Ce qui est grave, c’est le motif de cette interdiction : « le fait de poursuivre un mammifère sauvage avec des chiens courants est un acte criminel ». Il faut signaler que la chasse à courre a été interdite en Allemagne en 1945 par un dénommé GOERING et qu’elle l’est dans un certain nombre de pays de l’UE, alors qu’elle reste très populaire en France. L’interdiction en Angleterre est un fait politique, relayant une action de très longue haleine organisée par des mouvements anglo-saxons de défense des animaux et notamment le mouvement intitulé « Droit de l’animal ». Les associations « Droits de l’animal » sont extrêmement puissantes de part le monde. Pour la France, on en citera deux : la SPA et la Fondation Brigitte Bardot.. On sait que le nerf de la guerre est l’argent. La Fondation Brigitte Bardot est une association déclarée d’utilité publique, ce qui lui permet de recevoir des legs. De ce fait elles ont des budgets colossaux. A titre d’exemple, les associations américaines de défense des droits des animaux ont un budget annuel de 380 millions de dollars… Cette somme provenant d’héritage, de dons et de sponsoring de toute sorte, voire de rakett vis-à-vis notamment des sociétés agroalimentaires. Nous avons un vrai problème pour re crédibiliser nos activités, pour montrer au public que nous ne sommes pas des archaïques, des pervers, mais que nous sommes simplement des hommes qui ont un savoir faire, un respect, une connaissance, un amour de la nature et que ceci est parfaitement respectable. Il faut donc que nous soyons extrêmement solidaires et notamment avec le monde agricole. Si on accepte ce mode de raisonnement vis-à-vis des animaux sauvages, c’est la chasse tout entière qui est compromise. Le piégeage est en première ligne sur ces notions de bien-être animal. C’est un révélateur de ce qui attend la chasse de demain si nous ne pouvons faire face.

Pour M. Gérard BEDARIDA (ANCGG) il semble important également de montrer l’inutilité de vouloir légiférer indéfiniment. Dans la chasse et le piégeage, il y a quelque chose d’important : ce ne sont pas des activités productives. Ce sont des activités qui s’autorégulent parce qu’il y a toujours une notion d’éthique. C’est là que l’on va introduire une notion de comportement humain et de respect de l’animal. Je crois qu’à partir du moment où la chasse est redéfinie à travers de la loi de 2000 comme une activité environnementale et culturelle, notamment, il faut lui faire confiance et il faut lui laisser la capacité à se diriger et à toujours ajuster l’éthique en regard des autres valeurs ce qui fait que c’est une activité honorable et on n’a pas besoin de recevoir des leçons et une réglementation de la part de gens qui peuvent une législation moraliste à peu de frais puisqu’ils ne l’appliqueront pas à eux mêmes en étant citadins. 

Monsieur Patrice BLANCHET (MEDD) intervient ensuite longuement pour revenir et approfondir les thèmes évoqués précédemment. Le piégeage a beaucoup évolué, mais il n’est pas mort Les piégeurs ne sont pas morts et sont plutôt bien vivants et bien utiles. Il constate simplement que notre société a une vraie difficulté de relation entre l’homme, l’animal et la mort. Sans rester dans des grandes questions philosophiques, si on n’a pas cela en tête, on a bien du mal à comprendre comment ensuite se passent les choses car nous avons une vraie évolution de notre société. Le monde rural baisse en importance. Même ceux qui fréquentent le monde rural, les agriculteurs sont de moins en moins présents sur leur terrain. Ayant été fonctionnaire au Ministère de l’agriculture, il a pu constater que les chasseurs, les agriculteurs, les piégeurs sont confrontés à la même question, à savoir que tout le monde se mêle de leurs affaires et qu’il n’y a personne qui y connaît vraiment quelque chose. Qui connaît encore l’agriculture ? Qui connaît la chasse et le piégeage ? Mis à part les agriculteurs, les chasseurs et les piégeurs, en gros la réponse est : personne. Nous sommes confrontés au fait de devoir expliquer des choses que tout le monde croit connaître alors que l’on entend les discours les plus invraisemblables parce que les gens ne savent pas.  

Il insiste ensuite sur le fait que, même si c’est contraignant, voire lassant, il faut faire des rapports, remplir des papiers car si l’ambition de l’administration n’est pas d’en rajouter, elle doit avoir un minimum en matière d’enregistrement qui permet de dire : ce que font les piégeurs est encadré, ce n’est pas n’importe quoi, on sait ce qu’il font. En ce qui concerne la révision de l’arrêté de 1984, tout le monde est pour la simplification. La révision de cet arrêté est vraiment engagée. Ce que je tiens à vous dire du fond du cœur, c’est que vous avez en la personne de votre président quelqu’un de particulièrement pugnace. Croyez moi : si les affaires traînent ce n’est pas de sa faute. Il connaît mon adresse internet, mes numéros de téléphone, il est très souvent à Paris et ne « nous lâche pas ». Si les affaires durent, c’est pour plusieurs raisons. La première est de discuter avec le Ministère de l’agriculture pour que les opérations collectives ne soient pas mises en difficultés par le nouveau texte. La deuxième est qu’en matière de piégeage, il y a les piégeurs mais il y aussi les fabricants de pièges. Il faut que les décisions qui seront prises n’aient pas un impact négatif sur leur activité. En principe fin 2005 ou début 2006, on devrait avoir abouti. 

De même, le texte fixant la composition des nouvelles Commissions départementales compétentes en matière de chasse et de faune sauvage (ex CDCFS)v et, par voie de conséquence la présence des piégeurs dans celles-ci doit sortir avant le premier juin 2006. En tout état de cause, la proposition du MEDD est que les piégeurs en tant que tels figurent dans ces commissions, parce que nous pensons que les données qu’ils ont méritent d’être présentées.

Le troisième chantier important est la Directive européenne sur les normes de piégeage sans cruauté. La position française est simple : la France a signé l’Accord et par conséquent « le traité, tout le traité, rien que le traité ». Pourquoi ? Parce que le traité a été signé il y a quelques années. La question est de savoir comment cela doit être transposé en droit européen et en droit international. C’est simple : la proposition de la commission reprenant l’Accord est satisfaisante pour nous. 

Il évoque ensuite les relations indispensables qui doivent exister entre les piégeurs et les DDAF et le problème soulevé par le blaireau.

En conclusion, il souligne que l’activité des piégeurs est une activité bénévole. Pour réguler un certain nombre d’espèces, on sait combien cela coûte lorsqu’on n’a plus les piégeurs et qu’on doit utiliser des entreprises pour le faire. Les piégeurs exercent une activité que l’on souhaite voir perdurer et pour cela, ils doivent tenir compte de la société..          

Après l’examen de quelques questions posées par l’assistance, Madame Sandrine RUETTE (ONCFS – CNERA Prédateurs – Station de la Dombe) présente une étude intitulée « Dynamique de la population de la martre et de la fouine dans une zone de Bresse ». La question que l’on se pose est de savoir si le piégeage et la chasse ont un impact sur les populations de martre et de fouine et si oui à quel niveau. Un diaporama est proposé à l’assistance.

L’assemblée générale 2005 est alors close. Rendez-vous au 2 septembre 2006 au même endroit pour la prochaine Assemblée Générale.

